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PARCOURS CAA* : UNE OFFRE DE FORMATION MODULAIRE  

*Communication Alternative et Améliorée 
 

NIVEAU 2, APPROFONDISSEMENT, Spécialités 
 

CAA et Santé, prévention en Santé 

Que ce soit en consultation, lors d’une hospitalisation, en lieu d’accueil ou même à 
domicile, la CAA est indispensable lorsque l’on s’occupe de la santé d’une personne en difficulté 
de communication. Comprendre ce dont elle souffre, localiser sa douleur, s’assurer de son 
consentement et de sa bonne compréhension des gestes qui vont être effectués est essentiel et 
n’est possible que si l’on dispose de moyens de communication ajustés et d’une posture 
adaptée.    

De même, la prévention à la santé et la préparation aux soins auprès de ces personnes au 
moyen de la communication alternative et améliorée est un axe incontournable pour les 
accompagnants.   

Objectifs:   

 Repérer les moyens de CAA utiles en lien au soin et à la santé  
 Identifier comment intégrer les outils personnels d’une personne lors des temps 
liés au soin et à la santé.  
 Mettre en œuvre des moyens de prévention (dont VIAS)  
 

CONTENU 
 
 Préparation en amont du soin   
 Identifier les problématiques et les besoins   
 La douleur   
 Notion de consentement   
 Consultation et Hospitalisation   
 Outils d’informations au sujet de la personne utiles au bon déroulé du soin/ de 
l’hospitalisation. 
 Intégrer les outils personnels de la personne  
 Créer des outils dédiés ajustés au contexte de soin. 
 Créer des outils de prévention adaptés 
 CAA et VIAS (Vie Intime Affective et Sexuelle) 
 
 

 
METHODE  
 



 

 

Identification des besoins de formation.  
Positionnement en début et fin de formation pour mesurer la progression du stagiaire.   
Alternance apports théoriques et pratiques, expériences vécues, supports vidéos.  
Ateliers pédagogiques, mises en situation pratiques, analyse de situations.   
Échanges et réflexions.  
  
 
INFORMATIONS PRATIQUES 
 
Public   
Tout professionnel ou famille accompagnant des personnes présentant des difficultés de 
communication. 
Par sa présence requise au terme de l’action, un cadre de l’établissement, participant au bilan, 
voire à la formation, permet de porter une dynamique institutionnelle nécessaire à la pérennité 
des projets.   
Pré-requis  
Aucun pré-requis n’est nécessaire. 
Intra-établissement   
Durée : 7 heures  
Coût : 1680 euros €/jour. S’ajoutent les frais de déplacement et d’hébergement des formatrices 
et formateurs.   
Intervenant.e.s : Formatrice ou formateur en Communication Alternative et Améliorée  
Évaluation Évaluation des acquis tout au long de la formation. À l’issue de la formation, 
l’intervenant.e évalue l’atteinte des objectifs avec un questionnaire.  
  
  
 
 
 
 
 


